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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Audioprothésistes 
— Autorisations légales d’exercer la profession 
d’audioprothésiste hors du Québec qui donnent 
ouverture au permis de l’Ordre des audioprothésistes 
du Québec 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément  
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement 
sur les autorisations légales d’exercer la profession  
d’audioprothésiste hors du Québec qui donnent ouverture 
au permis de l’Ordre des audioprothésistes du Québec,  
tel qu’adopté par le Conseil d’administration de l’Ordre 
des audioprothésistes du Québec, dont le texte apparaît  
ci-dessous, est publié à titre de projet et pourra être  
examiné par l’Office des professions du Québec qui pourra 
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication .

Ce règlement a pour objet d’encadrer la délivrance de 
permis de l’Ordre des audioprothésistes du Québec pour les 
titulaires d’une autorisation légale d’exercer la profession 
d’audioprothésiste délivrée en Saskatchewan favorisant 
ainsi la mobilité de la main-d’œuvre au Canada en vertu du 
chapitre 7 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC) .

Ce règlement n’a pas de répercussion sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier les PME .

Des renseignements additionnels concernant ce règle-
ment peuvent être obtenus en s’adressant à Me Marie-
Chantal Lafrenière, directrice générale et secrétaire, Ordre 
des audioprothésistes du Québec, 1001, rue Sherbrooke 
Est, bureau 820, Montréal (Québec) H2L 1L3; numéros de 
téléphone : 514 640-5117, poste 203, ou 1 866 676-5117; 
courriel : mclafreniere@audioprothesistes .org .

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler concernant ce règlement est priée de les faire par-
venir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, 
à la secrétaire de l’Office des professions du Québec,  
Mme Annie Lemieux, 800, place D’Youville, 10e étage, 

Québec (Québec) G1R 5Z3; courriel : secretariat@ 
opq .gouv .qc .ca . Ces commentaires pourront être com-
muniqués par l’Office à l’Ordre des audioprothé-
sistes du Québec ainsi qu’aux personnes, ministères et  
organismes intéressés .

La secrétaire de l’Office des professions du Québec,
Annie Lemieux

Règlement modifiant le Règlement sur  
les autorisations légales d’exercer  
la profession d’audioprothésiste hors  
du Québec qui donnent ouverture au 
permis de l’Ordre des audioprothésistes 
du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a . 94, 1er al ., par . q)

1. L’article 1 du Règlement sur les autorisations légales 
d’exercer la profession d’audioprothésiste hors du Québec 
qui donnent ouverture au permis de l’Ordre des audiopro-
thésistes du Québec (chapitre A-33, r. 2.1) est modifié par 
l’insertion, après « Manitoba », de « , en Saskatchewan » .

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .
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Projet de règlement
Loi sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0 .2 .1)

Immigration au Québec 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de Règlement modifiant diverses dis-
positions en matière d’immigration, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être édicté par la ministre de l’Immi-
gration, de la Francisation et de l’Intégration à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication .
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